
PRESmENCE DE LA REPUBUQUE ~[)uCONGO
Unité- TrcM1il-Progrès

SE<RETARIATGENERAL
DU GOl.NERNEM9rr

-Décret n° 2009 - .61 du 2O_î 2009

Portont ~ d fonctionnaneftt de la cellule-
de gestion des marchés pœlics

- VU.laConstitution;
Vule décret n02007 -615 du 30 décembre 2007 portant nominatIon des membres
du Gouvêr~ ; .
Vu le-décret nOZ0084"du IIjanvier 2008 portant organisation des intérims des
membres du Gouvernement;
Vu le décret n° 2009-.56 du 20.ai 2009 portant code des marchés
publics~

bECRETè':

TnRE r :OISPOSl:TZONS 6ENERAl.ES

Ar'ti'de premier :D est institué auprès de ~que maître <fouvrage et du mcûtre
.--d'ouvrage délégué, conformément au code des. marchés publics, une structure

dénomtriée cellule. de gestion. des mci~chés~Iics.
;

. . .

Le cellule· de gestion des .marchés publics est placée sous "autorité de la
.personne respon$âble des marchés publics, telle que définie dans le code des
1nGrchéspublks.



Article 2: la ceflule de gestiondes marchés publics est chargée de 'a conduite
de rensemble de la procédure de passation des marchés publics et des
délégations de service public.

A ce titre, elle est chargée, hOtamment,de :

- planifier les marchés publics et les délégrtions de service public;
- élabOrer, en collaboration QVectes directions chargées des études, de la

planification et de la gestion budgétaire, un plan annuel de passation des
marchés pUblics et le communiquer ClUX ministères intervenant dans la
chaîne de la dépense publique ;

- ·s'GSSlftr de la réservation des crédits et des fonds destinés cl financer le
marché public ou fa délégation de service public envisagé GUprès des
ministères intervenant dcmsta çhcûœ de la déper\se publique;

- déterminer la proœdureetle type de marché à conclure ;
- etaborer les dossiers d'àppel .d'offr~ et de consultation, ainsi que tes

spécifications techniques en co11aboration4Vec les services techniques
compétents, conformément GU)( dossiers standard en viguetr;

~ ~ les appels à la .(:Oncurrence;
- recevoir ~ offres, les enregistrer et procéder à leur évaluation et à leur

. classement;
- rédiger les projets de contrats et, Je (XIS échéant, leurs avenants ;
- participer à la réception des OtJVrGgeS,lesfotrnitures et tes services.

objet desdits mar<:hés ;
- tenir te registre. de suivi des marchés publics et les délégations de service

public;
rédiger Ies rapports surfa pasSQtion~r le martre d'ouvrage ou le maÎtre
d'ouvrage délégué et les transmettrèà fa9irection générale du contrôle
des marchés publics et à rAutorité de régulàtion des marchés publics.

Toute cellule de gestion de march~ pPIiçs qui dispose des cap<1dtés
.$Uffisantes, peut en outre QSsurer une missiond'appuiauprès d'autres cellules de

ion et de martres crouvrage ou -de maÎ1:res ctolM"Ggedélégués qui n'en
,'sposent pas.

TITRE rr : bE L'ORGANISATION ET 00 FONCTIONNEMENT

Chapitre :r : De torganiSGtion

'cle 3 : la cellule de gestion des marchés .publicscomprend une commission
~jon desmar.chés.
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la personne responsable des marchés publics préside la commission de
passation des marchés et met en place au sein de celle-ci, ciroccasion de chaque
appel d'offres, une sous-commissiond'analyse, chargée d'évaluer les offres et de
proposer ci la commission de passation des marchés, des .recommandations
d'crttribut(on provisoire des marchés.

ÂrtiCIe ••.: La personne responsable des marchés publics, président de 10 cellule
de gestion des marchés publics, désigne ses m~, qui sont choisis en
fonction de leur ·compétencel ainsi que Jes membres de ta ·commissionde
passation des marchés.

les tnembres de 10 cellule de gestion des marchés publics ainsi que ceux
de la commissionde passation des marchés sont nommés.pour une ~ de
trois 4nS renouvetGbIeune fois.

Ils doivent 'avoir le profil de juriste spécialisé en droit· des marchés
publics, d'administrateur des services administratifs et financiers ou d'i~eur
.du génie rural' ou civil, ou posséder une expertise av~ dans un domaine
.particulier en rapport avec le marché concerné.

Article 5 : les fonctions de membre de la cellule de gestion des marchés
publics sont incompatibles avec celles de membre de la di~ion générale du
contrôte des marchés publics et de membre de fAutorité de régulation des
.marchés· publics.

Elles sont également incompatibles avec le fait de détenir, directement ou
indirectement, des intérêts dans les eritreprj~ soumissionnaires ou d'être
salarié oc:.d'avoir bénéficié d'une rémunération' ou d'un cWantagesous quelque
forme que ce soit de la part des dites entreprises.

Les membres de la cellule de gestion des marchés publics ne peuvent
j-' ;~ - . • .

'0 exercer de mandat électif GU niveaunationGl,{fépartemental ou municipal,ni une
.. .

.actiVitécommercialeou de consultation en .rappqrt avec ses missions.

Ils sont tenus ciune obligationde discrétion et ne 'peuvent soumissionner ci
unmarché dont ils ont ciconnaître dans le cedre de leurs fonctions.

lors de Jeur entrée en fonctions et ci ta fin' de. celles-ci, ils font sur
l'honneurune déclGN.lt~onécrite adressée au président de fa Cour des comptes

'·et de discipline~étaire de tous leurs biens et patrimoine.·
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~ 6 -: les membres de la cellule de gestion des marchés publics ne peuvent
être po~vis Str le plan disciplinaire pour les propos tenus ou les actes
accomplis dans le cadre de rexercice de leurs fonctions.

~ 7 : Dans le respect des dispositions du code des marchés publics et de
celles de ses textes d'appliœtion, les -règles d"organisation et de fonctionnement
de la cellule de gestion des marchés publics, celles de la commission de passation
des marchés et de la sous-commission d'analySe, pêUVent être précisées dans un
~ Intérieur approuvé par la personne responsable des marchés en
conformité avec un modèle standard étobli par rAutorité de régulation des
-~publics.

~ 8 : -la personne responsable des marchés publics adresse à rAutorité
de régulation des marchés publics. _copie des avis de non-objection, les
autorisations, tes procès-~. les rapports d'évalucrtion et tes contrcrts
afférents à chaque marché public oU dél~on de service public dont la cellule
de gestion des mQrchés- publics _est saisie, ai~ que de tout rapport établi par _
5eSSOÎnS.

Article 9: La personne reSponsable des marchés _publics assure la gestion
tedmique, administrative- ~f financière de la cellule de gestion des marchés
publics. -

Chapi1re n :DU fonctionnement de la COIM\ission
-de passation des marchés

~ 10 : là commission de passation ~ ..marchés est chargée de .rouVerture
des plis, de fexamen des candidatures~~t de févaluation des offres ou
propositionS des candidats et des soumissionnaireS.

A ce titre, elleest chargée, notamment, de :
- .

- diriger, dans le respect des dispositi~,iducode des mQrchés publies, les
travaux de la sous-commission -d'analyse~. _ - - _

- tenir un fichier des marchés ex~ par ta-sous-commissi~ dQnalyse ;
tenir dans un regist~Înfalsifiable. num~té et paraphé ~ rAutorité de
régulation des marchés publics, les peocês-verbeux des réunions dont les
extraits lui sont régulièrement transmis;_ _

-drrêter sa d~ion d"Clttribution provisoire du marché, sur IQ base du
rapport d'évaluation élQboré par la sous-commission cfQnalyse et se
prononcer danS un délai maximal de sept jours ouvrableS a compter de la
date derécéption du dossier ;

4



- transmettre GU représentant du rncÎttre dowroge 'es propositions
d'attnDution provisoire du inarché ;

- ~11er à fa bonne tenue des archives des marchés attribués.

Article 11 :. Les fonctions de membre de la commission de passation des
marchés sont incompatibles avec rexercice dune fonction administrative au sein
de la cellufe de.gestion des marchés publics GSSOciée cl rélaboration des dossiers
d'~ d'offres des marchés sur lesquels doit porter les opérat. ions dévaluation.

. .

Les .dispositions de rartide 6 du présent décret. sont applicables aux
membres de la commission de passati~ des tnarehés.

Les dispositions de farticle 25 du présent décret sOnt applicables aux
membres de la commission de passation des marchés.

1

Article 12 : Le représentant duserviœ bénéficiaire participe aux trovau>ede Jo
commission de passation des marchés avec voix consultative.

Article 13: les modalités de réunion des membres de lacotnmission de
. fJCIS$CIfion des ·marchés sont fixUs_ par le règlement int~ de la çommission
de gestion des marchés publics. .

, ,.....Us membres de 10 commission· depc1SsGtion des marchés consultènt au
sïëge du mcu"'re d"ouvrage ou du mattre clouvrage délégué. un exemplaire de
r~ des pièces sur leSquels ils ont .à se prononcer et qui sont mises cl. leur
di$pOSitionGUlnOinssoixante douze heures à rCMlt'\Ce.

la· commission de passation des marchés ne peut valablement délibérer
qu-en présence GU moins des trois quarts d~i$es membres"

.. -r

les résolutions de la commission de passation des marchés sont prises cl la
.tnQ,jorité simple des membres présents. En cas de partage des voix, celle du
président est prépondérante.

Section 1: Des mOdalités· cf~men des dossiers

:,·ArticIe 14 : Les dossiers soumis cl rexatnen de la commission de passation des
.~chés doivent contenir ,notamment:

~:Q}-Pour:oJ'ouverturedes plis :

- . une copie de ravis d'cippel cfoffres et des (ldditifs subséquents publiés par
vOiede presse ;
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- le registre d'enregistrement des offres ;
- un,' extrait des instructions aux soumissionnaires et/ou du règlement

.particulier de rappel d'offres relatif à la présentation des offres ;

b) - Pour rattnbution :

- le procès-verbal de ta séance d'ouverture des plis;
- une note de présentation du martre d'ouvrage ou du maître d'ouvrage

délégué concerné ;
-les pièces attestQnt dé la disponibilité du financement ou de rinscription

",-.,a,.~'~,Qtre; .
- le dossier d'appel d'offres proprement dit, comprenant notamment le

projet d'avis d'appel d'offres, les instruc1ions aux ~issiOMQires OU le
règlement .partjculierd~ rappel d'offres. les critères d"éVQIUQtion.J~
modèle du projet de .I1\9r"ché•.le cahier des spécifications teçhniques, les
t'appOrts 4études et les plans, le cas "échéant;

- Je rapport d'analyse des offres et, iventuellement •.le rapport de synthèse
signés par les membres de ta sous-commission d'4~1yse ;

c)- Pour l'examen des projets de marchés :

- une nofe de présentation du ~tre d'ouvrage ou du maÎtre d'ouvrage
dél~ concerné; .

- Je procès-verbal de la séance d'attribution dudit marché;
- le procès-verbal de négociation, le cas échéan-t ;
- I~ projet de marché souscrit par rattributaÎi"e;

• - ,#

.. d)- Pour fexamen des projets d'avenants; .'

une note de présentation du maître d'owrage ou du, maître d'ouvrage
délégué concerné ;

- fétudepréalable justifiant Je projet d'ciVenant, le cas échéent ;
- . le marché de base et, le.cas échéant 1e$.,DVenantsdéjà conclus:
- le 'procès verbal de réception,. le cas échéant ; .
- le projet d'avenant souscrit par le co-contractant de l'administration.

Section 2 :[)e J'ouvérture des plis

s • Article 15:Le présidènt de la commission de passation des marchés s'assure
préalablement avant rouverture des plis, auprès des participants, que les offres

":.'des soumissionnaires 'sont parvenues dans 'Ies délais préws par la réglementation
~.en vigueur, aYant de prononcer'" ouverture de b séance. .
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Il s'asstre également que tes plis sont fermés et procède à leur ouverture.
vérifie ~ conformité des pièces administratives produites par les
soumissiOMClfreset .paraphe les offres et 'es pièces administratives.

Il dame ou fait donner publiquement lecture des pièces administratives et
des principaux éléments des offres notamment. le montant pour les offres
financières, les rabais consentis et les délais.

A fiSSUE;de fOuverture des plis. les copies des offres sont confiées à la
sous-commission d'analyse.

Il est établi. séance tenante. un .procès-verbal d'ouverture des plis
comportant les meÎrtionsvisées par le code des mar.çhés publics. Une copie dudit
procès-verbal ci laquelle est annexée la farille de présence est remise à tous les
participants ci la fin de la séance.

riveiné ci lC1 œnservotion de roriginal des offres.

UI coq\mission de passatiOh des marchés fixe. la durée d'évaluation des
offres techniques et fincÎncières. Ce délai ne peut ~ aùcun cas excéder quinze
jours.

Section 3 : Des attnDutions et du fonc:tionnement
de 10 SOU$-~ cfanalyse .

AMide 16 : la sous-commission d'analyse est chargée. de :

- évaluer et classer les offres conformément aux dispositions du code des
marchés publics et aux critères d'éval~ion définis dans le dossi~ d'appel

.~'
.éfoffres ; .

- établir un ràpport d'analyse des différentd offres reçues, dans un délai
indiqué .lers de fouverture des plis par la commission de passation des
marchés. selon un modèle de guide d'évaluation établi par fAutorité de
("égulation des marchés publics. '

./

.ArtÎœ 17 : les membres de la sous-commission d'analyse sont nommés par la
pers~ respenseble des marchés à l'eeceslon de chaque opération d·analys~
pour un Joo.rché ou une délégation déterminée.

Les dispositions de J'article 11 du présent décret sont applicables aux
tnemb~ de la sous-commission d'analyse.
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la sous-commission danalyse, outre son président, est composée de trois
membres, à savoir :

- un membre de la cellule de gestion des marchés pUblics qui n'a pas
participé aux opérations préalables au lancement de la procédure ou à la
séance· d'ouverture;

- deux membres re1evantde fentité administrative concernée, choisis en
raiSOAde Jet.n'"Scompétences techftiques dans le domaine du projet.

la ·Sous-commi~Ohd'analyse désigne en son sein un rapporteur choisi
.panni les membres représentant fentité administrative concernée .quiprépare un
rapport d'analyse et dresse le procès-verbal des délibérations de la sous-
commission.

En ais de mcIr~ sur fincmc~extérietr, un représentant de
forganisme de financefnent· peut assister aux travaux.de la sous-commission
d'analyse.

la -sous-comn\ission d'analyse ~ foire appel à toute personne ressource.

Article 18 : le président de Jo commission de passation des marchés peut , sur
proposition de la sous-commission danalyse, demander aux soumissionnaires des
éclaircissements sur -leurs offres. les éclaircissements demandés et fournis par
écrit ne peuvent 1 -en àucUne façon, avoir pour effet de modifier les éléments de
foffre en vùe de Jo rendre plus compétitiVe.

Le soumissionnaire dispose dun délai de sept jours francs pour fournir les
éclaircissements demandés. Les éclair~~ents des soumissionnaires font
fobjet d'un rapport de synthèse paraphé-et signé par tous les membres de la
sous-commission d'analyse.

En cas de désaccord .•les membres non s~gnataires du rapport danalyse et
du rap~rt de synthèse sont tenus cf.exprlrrter leur opinion par note écrite
adressée à la persônne responsable des 'marChés publics.

Article 19 iLes modalités de réunion de la sous-commission danalyse sont fixées
par le règlement intérieur de Jo cellule de gestion des tn(lrchés publics.

LèS membres de la sous-commission d'<lnaJyse consultent au siège du
maître d'ouvrage, un exemplaire de fensemt>le des pièces sur lesquels ils ont à se
-prononcer et qui Sont mises' à Jeur disposÎtÏ9fl au moins sOlxQnte douze heures à
favance.
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la ,sous-commissiond'analyse ne peut délibérer que si tous ses membres
sont présents. La délibération a lieu à huis clos.

les membres de' la soos-cornmissiond'analyse sont teriUs au secret des
.délibérations.

Les décisions issues des délibérations sont prises clio majorité simple de
1"oos-lesmembres.

les rapports et .Ies procès verbaux des délibérations sont transmis à la
_commissiondes marchés publics qui".sur leur fondement~émet des propositions
dattribution selon 4esmodalités prévues par Je code des ~és publics.

le rapport d'analyse est paraphé et signé par tous les membres de 1a
.sous-commissiond'analyse.

~ori -4 : Dela procédure de COtit ••• des opérations de passation
des tnarÇhés .publics et des· déIigcrtioris • serviœs publics

Article 20·: l;a--ceJlulede gestion des marchés publics transmet à la direction
générale du contrôle des marchés publics pour avis ou autorisation
conformément aux dispositions du code des marchés ptbIics" les documents
ci-après:

- les dossiers d'appel d'offres
concurrence et la publication
modifications éventuelles ;

- les ,demandesd'autorisation et de dérogatibn nécessaires lorsqu'elles sont
prévues par le code des marchés publics ;

- le r.apport d'analyse comparative des .propositions et le procès-verbal
d'attribution provisoire du marché,' validés par la commission de
passation des, tnarchés ; ,.'
le projet de marché ou d'avenant.

avant le 1ancement de l'appel à la
correspondante, ainsi que sur leurs

y -

Artide 21: la direction générale du contrôle des inarchis publics statue dans
les délQi~prévus par le décret régissant tes -modalitésde son fonctionnement,
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Article 2~ : En cas de désaccord avec la direction générale du contrôle des
marchés publics. le tncII~ d'ouvrage ou le mat~ d'ouvrage délégué peut saisir
pour arbitrage le comité de règlement des différends de rAutorité de régulation
des marchés publics.

Section 5. : Du suivi de l'exécution des marchés publics
et des dé1égations de service public:

~ 23: la cellule de. gestiondês .marchés publics assure le suivi de
rexécution des marchés et des délégations de service public.

- mettre en œuvre. en coIlaborotion avec rAutorité de régulation des
marchés publics. les outils standard de gestion. les manuels de procédures.
les logiciels informatiques. Je site intronet pour fui permettre de disposer
en temps réd des instruments nécessaires à rexécution de cette mission;

- mettre égoIement. en œuvre rensemble des ~ d'enregistrement
des différentes phases. qu#elJes soient administratives. techniques ou

-fi~ères4 ~ de .pa$$Clfionet d'exécution des marchés et en
assurer rarchivage par des méthodes modèrnes et efficientes.

En~. les équipes de la cellule de gestion des marchés publics peuvent ainsi:

-procéder à des vérifications périodiques et inopinées des chantiers et des
matériels en cours de fabrication; ..

- réaliser des opérations de suivi de rexkution du marché sur ·Ia base de la
pJanification de ropération et des délais contractuels ;

- vérifier 10 qualité des prestations et de leur conformité aux
spécifications ;

- assurer le suivi de rexécution financière dès marchés et formuler des avis
sur Jo pertinence des travaux supplémentaires demandés ainsi que sur
rapplication des pénalités de retard prévues; par les contrats;

- participer à fa réception ~soire. partielle .ou définÎtive des
prestations ;

- contrêler !'existence des garanties dont la mise en place est prévue par la
.réglementation en vigueur.
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TITRE III : DISPosrrIONSDIVERSES ET FINAlES

Article 24 : la cellule de gestion des marchés publics bénéficie chaque année
d'une dotation budgétaire dont la gestion est assurée par la personne
resporisable des marchés. SOUS le contrôle du maÎtre .d'ouvrage ou du maître
d'ot.M"Oge délégué.

Article. 2!?: les membres de ro cellule de gestion des marchés
publics perçoivent une indemnité de sujétion dont le montant est fixé chaque
CII'VIk par un arrêté du ministre chargé des finances, en ce qui concerne les

/ .

institutions de rEtat, les ministèr~. les établissements pubticS.les entreprises
pub~, tes organismes bénéficiant du concours finançier de rEtat. et pat"une
déCisionde l'organe délibérant pour ies collectivités locales.

Artide 26: le llrésent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
controires, sera enregistré. publié au Journal Officiel et communiquépartout où
j)esoin sera/- .

200~ - 161 Fait à Brazzaville. le ~a 1a&i 2QU

6enisSASSOU-~GUesso ....
Par le Président de la République.

Pour le ministre de réconomie. des
finances et. du budget en mission,

Le mini~re d'-Etat, ministre du plan
et de raménagement du territoire,

Le ministre d'Etat, ministre du plan
et derciménagement du territoire,. -

Il
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